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Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de Mme la ministre des armées surprenant des forces armées de la Marine
nationale dans le conflit qui oppose les usagers de la mer d'une part (pêcheurs, plaisanciers, protecteurs de
l'environnement) et la multinationale espagnole Iberdrola, via sa filiale Ailes Marines, dans la baie de Saint-Brieuc.
Depuis le 28 avril 2021, jusqu'à six navires de la Marine nationale ont en effet été mobilisés dans la baie de Saint-
Brieuc afin d'accompagner le navire qui réalise les forages en vue d'y implanter un parc éolien. Cela été vécu de
façon très pénible par les marins pêcheurs qui ont l'habitude de vivre des relations beaucoup plus solidaires et
constructives avec la Marine nationale. Il souhaiterait connaître le coût d'une telle mobilisation depuis avril 2021,
les conditions juridiques et financières (convention, facturation, ...) qui permettent un tel déploiement au service
d'un projet privé et les montants des remboursements qu'Iberdrola ne manquera pas d'adresser à la Marine nationale
en compensation de ces interventions à leur profit.

Texte de la réponse

  Dans le cadre de l'action de l'État en mer, placée sous la responsabilité du Premier ministre, les unités de la marine
nationale interviennent à la demande du préfet maritime, délégué du Gouvernement, responsable notamment du
maintien de l'ordre public en mer, de la sauvegarde des personnes et des biens, et de la protection de
l'environnement dans la zone maritime placée sous sa responsabilité. Pour conduire son action, il s'appuie sur les
moyens des services de l'État concourant à la fonction de garde-côtes (marine nationale dont gendarmerie maritime,
affaires maritimes, douanes, gendarmerie nationale, sécurité civile). Le préfet maritime de l'Atlantique a ainsi pris
plusieurs arrêtés préfectoraux visant à réglementer les usages et assurer la sécurité dans la zone attribuée au
concessionnaire. Afin d'assurer le bon ordre en mer durant les manifestations programmées par le comité des
pêches des Côtes d'Armor et le respect du règlement international pour prévenir les abordages en mer (manœuvres
dangereuses en situation de proximité, tirs de fusées de détresse…), le préfet maritime a demandé la contribution des
moyens des administrations de la fonction de garde-côtes, la marine nationale étant en outre chargée d'assurer la
coordination opérationnelle du dispositif. L'État participe dans ce cadre de manière adaptée à la posture permanente
de sauvegarde maritime avec des moyens des douanes, de la gendarmerie maritime et de la marine nationale, soit 9
jours de présence sur zone par les douanes, 60 jours par la gendarmerie maritime et 113 jours par la marine
nationale. La marine nationale n'a jamais été sollicitée par le groupe Iberdrola, ou sa filiale Ailes Marines en charge
du projet, et n'a en aucune façon œuvré pour faciliter la mise en place d'un projet privé. Les unités déployées sur
zone ont été mobilisées par le préfet maritime pour assurer le maintien de l'ordre public en mer et la sécurité des
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 personnes présentes sur le plan d'eau. Dès lors, les moyens mis en œuvre sont financés par les budgets des
administrations de la fonction de garde-côtes, qui mettent leurs moyens à disposition du représentant de l'État en
mer. Il ne s'agit pas d'un déploiement au service d'un projet privé, qui pourrait faire l'objet d'un remboursement par
la société bénéficiaire, mais bel et bien d'une mission régalienne.
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